
Le baptême est le premier

sacrement. Il nous fait enfant de Dieu et
membre de l'Église.

On << n'achète » pas un sacrement qui est
un don gratuit de Dieu. I1 reste qu'à cette
occasion il est normal de faire une offrande
en faveur de la communauté chrétienne qui
est chargée de le préparer et de le célébrer.

La paroisse ne reçoit pas d"e subventions.
L'offrande permet de lui donner les moyens
financiers nécessaires à l'accomplissement de
sa mission: moyens pédagogiques, ér,eil à ia
foi, catéchèse, aumônerie scolaire, entretien
des locaux, chauffage, éclairage, décoration
des lieux de cultes...

Si vous êtes dans la gêne, l'Église vous
accueillera toujours gratuitement !
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